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SOMMAIRE Confort et sécurité… 
une priorité de chaque instant

Le confort et la sécurité des personnes
âgées occupent une place importante
au cœur de l'actualité et sont devenus
des priorités nationales pour nos instan-
ces gouvernantes. Après la canicule de
l'été dernier, les maisons de retraite
vont bénéficier d'une aide attendue afin
de réserver des espaces climatisés en cas
de pic de température souvent mal tolé-
ré par nos aînés.
Voilà l'occasion de rappeler que le
confort et la sécurité sont une véritable
idée fixe pour la CMRP, première centra-
le d'achat des maisons de retraite pri-
vées. Maintenance des systèmes de cli-
matisation, fournitures d'eaux minéra-
les ou de brumisateurs, chaîne du froid
respectée pour la sécurité alimentaire…
nos engagements envers vous sont loin

d'être des effets de manche. Plus que
jamais, nous sommes conscients de nos
responsabilités envers vous et les per-
sonnes qui vous font confiance au sein
de votre établissement, les pensionnai-
res comme vos salariés.

EDITO

La 1ère centrale d'achat des maisons de
retraite privées s'est engagée, depuis
deux ans maintenant, aux côtés de
fournisseurs certifiés afin de vous
offrir une totale satisfaction à tous les
niveaux des services que nous vous

devons. Ce que vous gagnez ? Une
confiance absolue dans nos choix, des
prix raisonnables, des produits confor-
mes à vos besoins, tant en termes de
qualité que de respect des normes.
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La charte performance CMRP

BREVE

Découvrons ces 7 engagements signés déjà par plus de 1000 fournisseurs CMRP :

1- La qualité constante
2- Les prix justes

3- La transparence
4- Le professionnalisme

5- La disponibilité
6- L’optimisation de votre temps
7- L’écoute

7 engagements pris par nos fournisseurs pour une démarche de totale satisfaction.



“des offres alimentaires vraiment différentes”

A DIRE VRAI Jean-Michel Tallet
Responsable Grands Comptes POMONA Terre Azur

On associe souvent climatisation et
légionellose. La bactérie "legionella", à
l’origine de cette maladie, se développe
en effet dans l’eau stagnante et, dans
certains cas, peut être véhiculée par des
installations de climatisation associées à
des circuits d’eau mal entretenus.

On comprend donc aisément pourquoi
l'entretien de ces circuits doit être régu-
lier et minutieux. Cette intervention ren-
tre d'ailleurs dans le cadre de la circu-

laire DGS N° 98.371 du 31/12/1998 qui
prévoit un ensemble de recommanda-
tions techniques essentielles : désinfec-
tion des circuits d’eau chaude sanitaire,
entretien sanitaire en vue de limiter la
propagation de la legionella, lutte et
prévention au niveau des systèmes de
climatisation.

Afin de renforcer la sécurité sanitaire, il
est donc fortement recommandé d’as-
surer au moins une fois par an, un
entretien régulier des réseaux (tant en
interne que par l’intervention de com-
pétences externes), d’établir un plan
précis des réseaux de distribution d’eau
de l’établissement et de mettre en
œuvre une surveillance de la contami-
nation. Des prélèvements réguliers
réalisés par des laboratoires "compé-
tents" doivent être également program-
més.

La CMRP par son expertise est capable
de vous aider à définir les contrats de
maintenance et les contrôles réglemen-
taires avec des prestataires dûment cer-
tifiés.

Le point sur... la légionellose

BREVE

Les trois facteurs qui favorisent le
développement de la legionella :
> Une température de l'eau 
comprise entre 20 et 45°C,
> Une stagnation de l'eau,
> Une corrosion et un entartrage.

"Nous collaborons avec la CMRP depuis plus de 10 années, ce
partenariat est progressivement monté en puissance au fil du
temps. Aujourd’hui, nous assurons pour le compte de la
Centrale, la livraison de FRUITS ET LEGUMES et de PRODUITS DE
LA MER FRAIS, prêts à l'emploi, prêts à consommer, à une cin-
quantaine de maisons de retraite selon une fréquence de deux
à trois livraisons par semaine". "Forts d'une expérience
presque centenaire en fruits et légumes et de plus de 40 années
en produits de la mer, nous sommes en mesure de proposer des
offres alimentaires variées conjuguant fraîcheur, diversité, et,
bien entendu, sécurité alimentaire absolue".

"Afin d'assurer nos livraisons dans les meilleures conditions et
de respecter ainsi nos engagements de régularité et de ponc-

tualité, nous disposons d'une couverture géographique natio-
nale de proximité comprenant actuellement 56 entrepôts cer-
tifiés QUALIPOM'FEL, QUALITE SERVICE MER et NORME ISO 9001
VERSION 2000".

A l'heure de la sécurité alimentaire la plus absolue, à l'époque du retour du bon goût et des saveurs
vraies, POMONA TERRE AZUR tire son épingle du jeu. Ajoutez à cela un service de pointe, une écoute per-
manente et une fiabilité de services de proximité, il n'en fallait pas plus pour faire de cette société un
fournisseur privilégié de la CMRP. Mise en appétit avec Jean-Michel TALLET, responsable Grands Comptes
Restauration : 



La clim’ en clair
A LA UNE

Le plan Canicule 2004 a été dévoilé dernièrement afin d'éviter une nouvelle catastrophe sanitaire. 
Il s’articule autour de quatre niveaux d’alertes : Vigilance, Alerte, Intervention, Réquisition, le tout
orchestré de juin à octobre par l’institut de veille sanitaire et Météo France. Le ministre délégué aux per-
sonnes âgées a annoncé que les maisons de retraite recevraient une aide publique de 40 % pour la créa-
tion d’une pièce climatisée. L'occasion de faire le point sur ce système qui apporte un indéniable confort
aux pensionnaires.

En général sur le thermique :
La Réglementation thermique 2000, entrée
en vigueur en 2001, porte sur les bâtiments
neufs. Elle vise à réduire la consommation
énergétique et impose trois priorités :
> une consommation électrique inférieure à
une consommation de référence.
> la température atteinte en été doit être

inférieure à une température de référence.
> des performances sont requises pour l’iso-
lation, le chauffage… Sa mise en œuvre
apparaît assez complexe.

En particulier sur la climatisation :
La réglementation européenne devrait bien-
tôt s’appliquer, ce qui induit une obligation

d’entretien des équipements. Dès à présent,
les fluides frigogènes sont désormais très
contrôlés (décret 98.560 du 30/06/1998).
Dans le cas de climatisation centralisée, les
appareils doivent être installés dans des
zones protégées et inaccessibles au public
(arrêté du 29/07/2003).

Qu’est-ce que la climatisation ?
Un système de climatisation est composé de
deux unités. Celle installée à l'extérieur pro-
duit le froid (ou le chaud dans le cas de sys-
tèmes réversibles) et celle placée à l'intérieur
assure le traitement de l’air. Le rafraîchisse-
ment d’un local s’obtient par l’élimination
de la chaleur excédentaire. Elle est absorbée
par le fluide réfrigérant circulant dans l’uni-
té intérieure par le biais d’un compresseur
situé à l'extérieur. En inversant le système, on
obtient un chauffage.

Les différents types de matériels
Systèmes mobiles, systèmes centralisés… les
équipements peuvent être très différents
selon la configuration des lieux. On retiendra
donc trois grands principes de production de
froid.

> La climatisation à détente directe :
Un élément installé à l’extérieur du bâtiment
fabrique de l’air froid qui est véhiculé dans
les locaux par des conduites qui en assurent
la diffusion.

> La climatisation à eau glacée :
Appliquant le même principe que précédem-
ment, le froid est véhiculé par de l’eau glacée
glycolée (donc qui ne peut pas geler). Le sys-
tème peut être installé dans un plafond ou un
plancher.

> La climatisation au gaz ou à absorption : 
Techniquement le plus abouti, ce système
repose sur le fonctionnement d’un moteur
thermique alimenté au gaz. Ensuite, le princi-
pe de conduite du froid reste identique.
Autre point de confort à ne pas négliger, une
climatisation performante doit parfaitement
s’intégrer dans l'espace visuel et sonore des
lieux. Attention donc aux "machines" encom-
brantes ou qui génèrent beaucoup de bruit !

Un entretien indispensable
Une inspection visuelle chaque jour ou
chaque semaine est recommandée.
Semestriellement, voire trimestriellement, un
contrat d’entretien prévoyant le nettoyage
des filtres et autres accessoires seront de plus
nécessaires.

Une assistance à l'installation
On le comprend, l’installation d’un climati-
seur nécessite l'intervention d'un profession-
nel maîtrisant cette technique spécifique. La
CMRP peut vous aider dans le choix de cet
intervenant avec l'appui de son cabinet
conseil spécialisé. Du cahier des charges au
suivi des travaux, jusqu'au contrôle et l'ini-
tialisation des contrats de maintenance…
vous êtes pleinement épaulé dans votre pro-
jet.

En conclusion…
Compte tenu de la forte augmentation prévi-
sible de la demande, il est à craindre que les
opérations de climatisation ne seront pas
toutes terminées rapidement, faute de stocks
de produits et de temps suffisant pour les
installateurs. Aussi, et afin de ne pas agir
dans l’urgence, envisagez dès à présent des
palliatifs comme les brumisateurs, les venti-
lateurs, les poches à glace, l’installation de
films protecteurs sur les baies vitrées, de sto-
res réduisant les échanges thermiques…
autant de domaines où la CMRP peut là aussi
vous assister.

LA REGLEMENTATION




